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Le tribunal arbitral a, en fait,
confirmé une décision prise le 30 avril
2013, à la suite d'un arbitrage mené
sous les auspices de la Chambre de
commerce internationale. Cette pro-
cédure avait été engagée par Statoil
qui considérait que la Sonatrach avait
failli à des accords signés en 2008 et
qu'elle devait payer des dommages
importants.
Avec l'accord de Chakib Khelil,

alors ministre de l'Energie et des
Mines, Rahal, l'ancien vice-président
Commercialisation de la Sonatrach
(aujourd'hui sous contrôle judiciaire
dans l'affaire Sonatrach II), avait
conclu, en mai 2008, un contrat de
fourniture de GNL pour une quantité
annuelle de 1 milliard de mètres

cubes. Mais, deux ans plus tard, la
Sonatrach était incapable de fournir
ces quantité de gaz naturel liquéfié,
en raison notamment de la baisse de
la production.
Chakib Khelil avait instruit les res-

ponsables de la Sonatrach afin de
faire comprendre aux Norvégiens,
que le gouvernement algérien n'avait
pas donné son accord pour la livrai-
son de cette quantité de gaz. Au
départ de Chakib Khelil, son succes-
seur n'a entrepris aucune démarche
pour régler cette affaire à l'amiable,
laissant beaucoup plus l'initiative à
ses collaborateurs.
En fait, Statoil est liée à la

Sonatrach par des contrats d'exploi-
tation des gisements gaziers de

Tiguentourine et d'In Salah. La partie
algérienne pouvait user de ces argu-
ments pour trouver des solutions au
litige sur la fourniture de gaz. Mais
rien n'a été fait dans ce sens. Bien au

contraire, on tentait d'intimider la
compagnie pétrolière algérienne.
En dépit de l'intervention, en

faveur de Statoil, de plusieurs
proches collaborateurs de l'actuel

ministre de l'Energie, la Sonatrach a
maintenu sa décision de ne pas four-
nir la quantité de GNL réclamée par
la compagnie norvégienne.
Cette dernière est allée alors au

bout de sa logique en recourant à
l'arbitrage international et obtenu
gain de cause en avril 2013. 
L'appel introduit par la Sonatrach

n'aura servi en fait qu'à renflouer les
caisses du cabinet d'avocats qui a
été engagé pour la circonstance.
Une autre procédure d'arbitrage

international, engagée  par la compa-
gnie italienne Enel, devrait saigner
davantage la Sonatrach. Enel
reproche à la Sonatrach le fait de lui
fournir le gaz avec des prix toujours
plus chers que sa compatriote Eni de
Paolo Scaroni.
Ainsi, des années après le départ

de Chakib Khelil, l'Algérie continue
de payer le lourd tribut de sa gestion
chaotique du secteur de l'énergie. 

Mokhtar Benzaki

LA COMPAGNIE DEVRA PAYER 400 MILLIONS DE DOLLARS À STATOIL

Nouveau coup dur pour Sonatrach
La Sonatrach vient de perdre une nouvelle affaire d'ar-

bitrage international, l'opposant à la compagnie norvé-
gienne Statoil. A cause d'une faute commise par Chakib
Khelil, la Sonatrach devra verser à Statoil une somme
équivalente à 400 millions de dollars. 

ACTIONNARIAT DE DJEZZY

Les futurs propriétaires seront des opérateurs boursiers
La sortie du Fonds national d’in-

vestissement (FNI) du capital
d’Orascom Télécom Algérie (OTA-
Djezzy) se fera par voie boursière, à
terme.

Chérif Bennaceur - Alger (Le Soir) - C’est
ce que le directeur général de la Société de
gestion de la bourse des valeurs (SGBV, com-
munément dénommée Bourse d’Alger), hôte
hier du Forum Economie du quotidien El
Moudjahid, a estimé  Rappelant que le FNI a

vocation à sortir, à terme, de toute entreprise
où il a pris une participation, 
Yazid Benmouhoub considère qu’il en

serait le cas pour la société de téléphonie
mobile. Mandaté par l’Etat algérien et signatai-
re récemment d’un contrat d’achat, le FNI n’ac-
quierra définitivement une participation de 51%
dans la société OTA,  pour un montant de 2,6
milliards de dollars, qu’à la fin de l’année 2014. 
Néamoins, l’établissement devrait céder

son actionnariat, à une échéance plus ou
moins rapprochée, en fonction de l’atteinte des

objectifs fixés et selon les modalités définies
par le futur pacte d’actionnaires  qui sera signé
entre le FNI et le groupe russo-norvégien de
télécommunications Vimpelcom. 
En d’autres termes, le FNI sera remplacé

par d’autres actionnaires dont la sélection
s’opérera au niveau du marché financier, de la
Bourse d’Alger. Ainsi, les futurs propriétaires
de l’actionnariat de Djezzy seront des opéra-
teurs boursiers, laisse entendre le DG de la
Bourse d’Alger. Ce qui est de «bon augure»
pour cette institution engagée dans une large
dynamique de modernisation et de relance du
marché financier, estimera Yazid
Benmouhoub. Certes encore insuffisamment
alimentée en titres de capital, avec seulement
deux sociétés publiques (El Aurassi et Saidal)
et deux sociétés privées (Alliances Assurances
et NCA Rouiba) qui y sont cotées, la Bourse
d’Alger devrait s’élargir à d’autres entreprises,
notamment une société privée et 8 entreprises
publiques. En effet, les sociétés publiques
Mobilis, le CPA, Cosider Carrières, trois cimen-
teries du groupe public GICA, la CAAR et
Hydro Aménagement ont reçu l’aval des pou-
voirs publics pour leur introduction en bourse. 
Par conséquent, ces entreprises ont enga-

gé une opération d’évaluation de leur situation,
en attendant l’aval des organes dirigeants et
sociaux. «Les choses avancent très bien»,
assure le DG de la SGBV qui indique qu’une
rencontre est prévue prochainement avec ces
sociétés. Selon Yazid Benmouhoub, la
Commission d’organisation et de surveillance

des opérations de bourse (Cosob, l’autorité de
marché) devrait octroyer les premiers visas
aux entreprises éligibles à la cotation dès le
second semestre 2014. 
Ces entreprises publiques font partie d’une

première liste, observe l’hôte d’El Moudjahid
qui exprime son satisfecit de «la réelle volonté
du gouvernement d’impulser une dynamique»,
et qui observe que la Cosob œuvre à identifier
d’autres sociétés éligibles. 
Comme la Bourse d’Alger devrait être ali-

mentée davantage en titres et obligations d’en-
treprises, notamment les petites et moyennes
entreprises pour lesquelles un compartiment
spécifique vient d’être impulsé. 
Une sollicitude davantage accentuée de

l’establishment économique national que justi-
fie nécessairement la quête de sources de
financement complémentaires certes au
concours bancaire mais alternatives au
concours du budget. Certes inopportune
actuellement, la sollicitude de Sonatrach vis-à-
vis de la Bourse d’Alger est cependant souhai-
tée. 
Possible pour les sociétés de droit algérien,

la cotation à la bourse reste cependant interdi-
te aux sociétés étrangères. «La réglementation
de la Banque d’Algérie ne le permet pas», pré-
cise M. Benmouhoub qui estime néanmoins
que la donne pourrait changer en vue de sti-
muler l’attractivité du marché financier,
répondre à des besoins de placements et de
fructification des avoirs externes.

C. B.

CRÉATION D’ENTREPRISES

Pourquoi le patronat ne s’implique pas ?
Pourquoi les organisa-

tions patronales ne s’impli-
quent pas dans la création
des entreprises ? s’interro-
ge un expert de l’entrepre-
neuriat et de la compétitivi-
té. 

Rym Nasri - Alger (Le Soir) -
Les groupes et groupements
économiques privés s’effacent
dans la création et l’accompa-
gnement des entreprises, déplore
le président-fondateur du Forum
national de l’innovation et compé-
titivité (Fnec), hier à Alger, lors
d’un séminaire de relance et de
décollage du plan national de
création et promotion des PME
innovantes. Selon lui, le privé doit
s’impliquer et l’Etat doit régulari-
ser le marché.
Il estime qu’il est temps d’œu-

vrer en synergie pour mettre en
place une stratégie globale qui
permettra d’accompagner et de

compléter les dispositifs de créa-
tion d’entreprises. D’autant plus,
poursuit-il, «il y a tellement d’ef-
forts de par les pouvoirs publics à
travers la mise en place des dis-
positifs de création et de finance-
ments des entreprises». 
Non pas pour dramatiser, il

affirme que l’Ansej et la Cnac ont,
toutefois, besoin d’accompagne-
ment et d’assistanat. «Ces dispo-
sitifs nécessitent un service d’ac-
compagnement et l’injection d’ex-
perts», explique-t-il. 
Rahmani assure que 20% des

PME existantes ne répondent
pas aux critères de PME.
Pourtant, ajoute-t-il, «des PME
aux normes internationales (pas
moins de 23 postes d’emploi par
entreprise) pourraient absorber
un important taux de chômage».
Pour lui, la réorientation de

ces dispositifs de création d’en-
treprises et de financement s’im-
pose. «Il faut assurer la durabilité

de l’entreprise et faire face à la
concurrence internationale», dit-
il. L’intervenant fait constater que
l’entreprise algérienne n’est pas
prête pour concurrencer avec les
multinationales. Une probléma-
tique qui nécessite, selon lui, des
réflexions. 
Il appelle, ainsi, à la mise en

place d’une stratégie de dix ans
pour «une visibilité claire de
l’économie nationale pour ces
entreprises». Objectif : hisser
l’entreprise algérienne au même
diapason que l’entreprise étran-
gère. Le président du Fnec
évoque une autre problématique.
«Quel sera le devenir des PME
algériennes qui n’arrivent même
pas à s’adapter avec la compéti-
tivité,   après l’adhésion de notre
pays à l’OMC notamment avec
l’invasion du marché national par
une armada de multinationales
?», s’interroge-t-il.      

R. N.

AGRO-ALIMENTAIRE

Mission économique polonaise à Oran
Les échanges commerciaux entre l’Algérie et la Pologne ont atteint le niveau de 500

millions de dollars dont 200 millions représentant le secteur de l’agroalimentaire. 
Ces chiffres ont été fournis par le conseiller du service de la promotion du commerce

et de l’investissement de l’ambassade de Pologne ce mardi à la Chambre de commerce
et d’industrie de l’Oranie, lors de la venue d’une mission économique dans la capitale de
l’Ouest. Cette mission économique est composée de 10 représentants de sociétés polo-
naises et de fournisseurs d’équipements dans le domaine de l’agroalimentaire, qui parti-
cipent au salon Djazagro qui se tient à Alger. 
Les opportunités de partenariats très concrets sont à l’origine de ce déplacement à la

rencontre d’opérateurs oranais. Ainsi, l’Algérie est depuis peu  une destination ambitieuse
des chefs d’entreprises polonais qui, au sein de l’Europe, sont à la recherche de nouveaux
marchés. La crise de l’Ukraine, client habituel de la Pologne et la crise économique dans
la zone euro font qu’aujourd’hui, la Pologne s’active pour retrouver des parts de marchés
sur «un marché qu’elle connaît et qui lui est traditionnel», dira le représentant   de l’am-
bassade. En guise d’exemple, des opportunités de partenariat, le conseiller de l’ambassa-
de évoquera la création, depuis  peu, d’un partenariat  entre deux sociétés algérienne et
polonaise pour l’importation de produits agroalimentaires et qui déjà devrait déboucher sur
la création d’abattoirs. Les performances agricoles de la Pologne seront encore mises en
avant par les participants à cette rencontre. 
Sur un autre plan, la situation actuelle en Ukraine et la crise l’opposant à la Russie font

ouvrir de nouvelles perspectives de commercialisation du gaz algérien. 
En effet, l’intervenant évoquera cette volonté de la Pologne de réduire sa dépendance

énergétique vis-à-vis de la Russie, et laissera clairement entendre que l’Algérie devrait se
manifester pour, elle aussi, aller vers des contrats de fourniture de gaz via un gazoport en
voie d’achèvement en Pologne. 

Fayçal M.

La Bourse ouvre un guichet 
dans les agences bancaires

Des agents de banques ne connaissent rien aux actions, aux opérations d’achat et autres
pratiques boursières. C’est ce que le directeur général de la Bourse d’Alger, Yazid
Benmouhoub, a constaté hier, se référant à une enquête lancée par la Commission d’organi-
sation et de surveillance des opérations de bourse (Cosob) sur la gestion des activités de
bourse au niveau des banques. 
Une méconnaissance qui reflète certainement un déficit de formation des agents, de vul-

garisation de la pratique boursière.  En vue de pallier ce déficit, un programme de formation
d’agents est en cours selon le DG de la SGBV qui évoque le projet d’ouverture d’un «guichet
bourse» au niveau de chaque agence bancaire. Une opération qui se fera «graduellement»
au niveau du réseau bancaire, indique Yazid Benmouhoub qui évoque l’ouverture prochaine
de quelques guichets. 
Ce qui s’inscrit dans le cadre de la stratégie de développement de la formation en finance

de marchés, relève-t-on. En ce sens, la SGBV envisage la création, à terme, d’une école de
la Bourse, ouverte tant aux étudiants et praticiens qu’aux particuliers, dans un souci de vulga-
risation.

C. B.
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Sonatrach continue de payer le lourd tribut d’une gestion chaotique.


